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Prûamhtıle. 

S A NLvlESTft İ M r F R I A l E l E Sı M T A N , 

E M I T - R E U R D F . S O T T O M A N S , Ct S A M A -

i F S T t ı .E Rnı D E S E R B I E , t](jsircux d'c-
tablir, par un Traitc spccial, sur dc 
nouvclles bases, les relations de 
commerce entre leurs Etats respec-
tifs, ont nommĞ, pour leurs Plcni-
potcnti.ıires, savoir: 

S A M A J E S T İ I M P E R I A L E r . E S U L T A N , 

E M T E R E U R r>Es O T T O M A N S , 

Tewfik Pacha, Son Ministre dcs 
Affaires Etrangcres, decorĞ du 
Grand Cordon de YJmtiaz en bril-

j > li)^} J-'}t, ö->^}'->^f. j j ^ l 
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lants, de l'Ordre de \iftihar en 
brillants et des Grands Cordons de 
YOsmanii et du Medjidie en bril
lants, et de VAigle Blıtııc de Ser-
bie ete, ete, et 

SA MAJESTE LE ROI DE SERBIE, 

le Sieur Georjes S. Simitclı, Son En-
voyĞ Extraordinaire et Ministre 
Plenipotentiaire pres SA MAJESTE 
İMPERIALE LE SL'LTAÎ», âtcoTt des 

Grands Cordons de Takovo, de 
Saint-Sava et de YOsmanie, ete,ete. 

lesquels, aprfes avoir echangĞ 
leurs pleins pouvoirs trouves en 
bonne et due forme, sont conve-
nus des Articles suivants. 

j U j . ;f jtUi J J C e 'Jle jUl 

Arl l c l e I . 

n y aura pleine et entifere libertĞ 
de commerce entre l'Empire Otto-
man et le Reyaume de Serbie. 

Les sujets de l'une des Hautes 
Parties pourront — conformement 
aux Lois et Regiements locaux — 
voyager et s'dtablir librement sur 
le Territoire de l'autre Partie. 

Les sujets de l'une des Hautes 
Parties qui sont 6tablis ou resident 
provisoirement sur le Territoire de 
l'autre, jouiront— dans rexercice 
de leur commerce, profession, m6-

JÇI yi ı ^ * - ^ ' -^-^J. j-«i'_-ÜİB O? 
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tier ou industrie — des mCmes 
droits que les nat ionaux et ne se
ront soumis a des charges, impots 
ou taxes autres ou plus Ğlcves que 
ceux qui (rappent les nationaux. 

A r t i c l e *. 

L e s produits d'origine ou de ma-
nufacture ottomane qui sont impor-
tĞs en Serb ie , et les produits d'origi
ne ou de manufacture serbe qui 
sont import(is en Turqu ie , seront 
respect ivement soumis — en ce qui 
conceme les droits d'importation, 
d 'exportat ion, de transit, l a r6ex-
portat ion , le transbordement, le 
courtage, l ' e n t r e p ö t , les droits in-
tdrieurs, les formalit^s douanieres, 
le transport et toute manipulation 
sur ehemin de fer — au meme trai-
tement que les produits de l a na-
tion l a plus favorisĞe. 

S o u s aucun p r Ğ t e x t e et dans au-
cun cas, i l s ne seront assujettis â 
des droits de douane, taxes, im-
p ö t s , droits additionnels de douane 
autres ou plus Ğlev^s que ceux qui 
grfeveront les produits provenant 
de tout autre pays , ni soumis â la 
ddfense d'importation, d'exporta-
tion et de transit, si ces mesures 
ne sont pas Ğga lement appl iquĞes 
aux produits similaires des autres 
pays . 

*»• U i - i j f ^ - ; j j ı . j i l j * J V J J *»JU»İ ( J 
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En conscquence, toute conces-
sion ou privilege, toute diminution 
dcs droits de dounnc dans le Ta
rif Autonome ou dans Ics Tarifs 
Conventionnels dcs Pavs rcspectifs, 
ainsi quc toute diminution des 
droits internes ct des laxes que 
l'une dcs Farties l'ontractantcs au-
rait accordds â un Etat tiers 
d'une manicre pcrmancnte ou pro-
visoire, seront appli<|ucs. immcdia-
tement et sans aucune exccption, 
aux produits d"origine ou de ma-
nufacture de l'autre Parlic. 

A r l l r l » 3 . 

Les dispositinns de TArticlc prc-
ccdent ne s'appliqucnt point: 

İt) aux conccssions stipulecs avcc li 
d'autrcs Ktats limitrophcs pour fa- i, 
ciliter le trafic fronticre, c'est-â- |i 
dire aux concessions accordees I 
pour la züne fronticre, laquellc ne l 
pcut s'ctcndre au deiâ de İt» kilo-
metres de la Fronticre; ' 

h) aux concessions que l'une des î 
Parlics Contractantes accorde i un 
autre Etat par une Convention 
d'Union Douanicre; ^ 

t) au tabac produit dans l'Em- i; 
pire Ottoman qui — lors de son 5 
csportation en Serbie — sera assu-
jetti İL un droit d'exportation de \ 

<|..l oiU:. o U / i J.«JJı j:^V 
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quatre (4) Piastres par ocque, soit 
Piastres trois-cent douze et deınie 
(.ti2'/,) par ccnt kilogrammcs. 

Artir l» 4 

Les produits d'origine ou de ma-
nufacture ottomane Cnumdrds dans 
le Tarif ci-annexĞ, seront soumis 
aux droits y inscrits â Icur impor-
tation en Serbie ; ils b^ncficieroıü, 
en outre, des droits plus rĞduits 
qui seraient app!iquds â l'dgard des 
produits simiiaires d'un autre Etat. 

Ardr lo 5. 

Les Hautes Parties Contractantes 
s'cngagent â n'entraver le com-
merce rĞciproque par aucune pro-
hibition d'importation ou de transit. 

Elies ne pourront faire exception 
â cette rtgle que: 

1* pour lesbesoins militaires dans 
des circonstances excepti(>nnelies; 

2' par dgard â la sûret6 pu-
blique; 

3" par 6gard â la poliçe sani-
taire et v6t6rinaire, â la santĞ pu-
blique, â la protection des animaux 
et des plantes utiles contre des 
maladies ou infections; 

iit S'^^i^ h^i^ -̂ '»r jj». jr. jn 

•ot.\j«.)i-ju tiV.ju. oiV^ '^^hri 
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4* par 6gard aux monopoles |j jU j - j jUf^J l AIC Ulj 
d'Etat actuellement en vigueur ou 
qui pourraient etre 6tablis â l'a-
venir. 

L'importation et le transit de 
la poudre, de la dynamite et.d'au-
tres maticres esplosibles analogues, 
— ainsi que de tout produit chi-
mique servant â la fabrication de 
maticres explosibles — des canons, 
des armes de guerre, de leurs 
accessoires, et des munitions mili-
taires dans les Etats respectifs, sont 
formellement prohibes. 

Le commerce des armes et mu
nitions reste, dans les Pays respec
tifs, sous la surveilJance immĞdiate 
et sp6ciale du Gouvemement Terri-
torial. 

A H l e l e T . 

Les droits int^rieurs auxquels 
sont ou seront soumises la produc-
tion, la fabrication ou la consomma-
tion de n'importe quel produit sur 
le Territoire de l'une des Hautes 

^^[J) JU-Jİ <j3lıf O'/ile ûi'jJ» 

Parties Contractantes, ne pourront, 1 ̂ M^,, J . ^ V I j l * o V ^ 
sous aucun prdtexte, etre perçus ' ' ' 

sur le produit de l'autre Partie, â j * O X ; V ^ J ! ^ ^Vjl .^tl • 
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un taux plus eleve nid'une maniere 
plus onöreuse qu'ils ne le sonl pour 
les produits similaires nationaux ou 
ceux de la nation la plus favorisĞe. 

Arttcle 8. 

L e s nĞgociants, les fabricants et 
les industriels, sujcts des deux Hau-
tesParties Contractantes, quipour-
ront prouver par une Carte de 
gitimation, dans la fenne du mo
dele annexĞ au prĞsent TraitĞ, 
qu'ils acquittent, dans le Pays oü 
ils rĞsident, les droits et impöts 
nĞcessaires pour l'eKercice de leur 
commerce et de leur industrie, ne 
seront soumis, â ce titre, â aucun 
droit ou impöt ultĞrieur dans l'au-
tre Pays, lorsqu'ils voyagent ou 
font voyagerleurs commis ou agents 
avec ou sans 6chantillons, dans l'in-
tdret exclusi{ du commerce et de 
l'industrie qu'ils exercent et âl'effet 
de faire des achats ou de recevoir 
des commıssions. 

Les dispositions ci-dessus ne 
sont pas applicables: 

1* aux personnes qui se livrent j 
â la recherche de commandes chez | 
des personnes n'exerçant ni. com
merce ni industrie; — toutefois, j 
les commis-voyageurs de l'une des 
Parties Contractantes ne seront pas 

yj'j' O - * — c T - ü t ^^1» 

'-fr'•ı^.j'^'-J .JiilCu ıfjUjlil 

sXA}3}' .i.j 'ci.lj.j ı/jUJtfAiT 
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trait^s sous ce rapport, sur le Ter-
ritoire de l'autre, moins favorable-
ment que les nationaux; 

2" aux courtiers, au colportage, 
au commerce et aux professions 
exercĞs exclıısivement en ambu-
lant. 

Les sujets de l'une des Parties 
Contractantes qui exercent le m€-
tier d'expĞditeur (emanetdji) oû de 
charretier enire divers points des 
Territoires respectifs,ne pourronl— 
par rapport â l'exercice de ce mâ-
tier — etre taxds que dans les 
Pays de leur r^sidence. 

Les sujets de l'une des Parties 
Contractantes se rendant aux foires 
ou marchĞs sur le Territoire de 
l'autre Partie pour les besoins de 
leur commerce ou pour y debiter 
leurs produits, y seront r6ciproque-
ment traitĞs comme les nationaux. 

A r t i c l o O. 

Les sociĞtĞs par actions (ano-
nymes) et autres associations com-
merciales, industrielles ou financiĞ-
res, domicili^es dans l'un des deux 
Pays, et â condition qu'elles y 
aient Ğt6 validement constitu6es 
conformĞment aux Lois en vigueur, 
seront reconnues comme ayant 
rexistence İ6gale dans l'autre Pays, 

V . l i - . . A : Î . - ^J.\i^'^\ Cj-yf.J\,i J ' b 

. 4 a l u ^ l ^ a <d^ 
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et elles y auront notamment le 
droit d 'ester en jus t ice devant les 
Tr ibunauK, soit pour intenter une 
•acticrrî, soit pour y defendre. 

I I est entendu qu'en ce qui con-
cerne l 'admission de ces sociĞtĞs 
dans l 'autre P a y s â i 'exercice de 
leur commerce ou de leur indus-
sthe, el les . dev ren i se confonner 
aux prescriptions qui existent â 
cet dgard dans ce dernier P a y s . 

Articlo lO 

S a n s prĞjudice Öes arrangements 
speciauK sur l e traitement doua-
nier du trafic par ehemin de (er, 
i l est convenu que les marchan-
dises qui sont soumises, sur le 
Ter r i to i re de l 'une des Hautes 
Par t ies Contractantes, au traitement 
de r a c q u i t - â - c a u t i o n et qui, pour 
cette meme raipon ou pour une 
autre, y on t ĞtĞ dcj;\ mises sous 
scelids, ne seront point deballces 
sur le Ter r i to i r e de l 'autre Part ie , 
et les sceU(is et plombs trouves 
intacts ne seront pas rcmplaces, 
pourvu que l 'on ait satisfait aux 
exigences du c o n t r ö l e . 

E n g e n ö r a l , les formaiitĞs du 
S e r v i c e Douanier seront r ö g l e e s 
d'apres des principes idcntiques et 
seront simplifiees autant que pos-

4S..>:i- <İ6t/A» if} i/A. :if 

. ji_^i^4,\ J . V j:^ j V j . .jf [fi 

'^>-\ oVjl l i j U tx^yj^ y . J O J I ^ > ^ I 
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sible; il sera pourvu â une exp6-
dition r^guliöre et prompte dans 
les heures de service qui seront 
fix6es en nombre suffisant. 

Avtiele 11. 

Les 'dcuK Hautes Parties C'on-
tractantes s'engagent â coopĞrer, 
par des moyens approprids, pour 
empecher et punir la contrebande 
dirigee contre leurs Territoires; â 
accorder, â cet effet, toute assis-
lance İĞgale aux Employes de l'au-
tre Partie Contractante chargös de II 
la surveillance; â les aider et â || 
leur faire parvenir,— par les Em-
ployĞs des Finances et de Poliçe, 
ainsi que par les AutoritĞs locales | 
en general— toutes les informations 
dont ils auront besoin pour l'eser-
cice de leurs fonctions. 

Article 18. 

En attendant qu'une Convention 
sp6ciale intervienne entre les deux 
Gouvemements, les sujets ottomans 
en Serbie et les sujets serbes en 
Turquie jouiront,— en ce qui con-
ceme les nıarques de fabrique et 
de commerce, les dessins indus-
triels et les modeles,— de la meme 
protection que les nationaux. 

. jjui>.djl J^y c.L-\jçij w.Jj.j*ıj_^ 

C . y c AİJ.İİ 
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Les sujets de l'une des Parties 
Contractantes qui dĞsirent jouir 
de la proteclion de kurs marques, 
de leurs dessins et de leurs mo-
d6les, dans les Territoires de l'au-
tre Partie, devront effectuer le 
depöt de ces marques, dessins et 
modfeles, conformdment aux pres-
criptions legales respectives, savoir, 
actuellement, en Tu!-qu!e, aux Mi-
nistĞres Imp6riaux du Commerce 
et de la Justice, â Constantinople, 
et au Conseil Administratif du Vi
layet et aü Greffe de la Obur 
d'Appel, en Province, et en Serbie, 
au Tribün al de Commerce de 
Belgrade. 

A r t l c l e 1 3 . 

Le pr6sent TraitĞ entrera en 
vigueur dfes l'Ğchange des Ratifica-
tions "I et restera exĞcutoire pen-
dant cinq ans. 

Cependant, apres une pıJriode 

(1) A. B.— A la suile d'un «clıange de Notes 
enire le Ministtre Imperial des Affaires Etran-
gferes et la Lfegation Hoyale de Serbie, & Cons
tantinople, le Trait6 a 6t« mis en applicalion 
provisoire 4 parlir du 1"/14 Septembre 1906, 
jusqu'au s ı Decembre de cette mCme ann6e, 
avec cette reserve que si les deux Hautes Par
ties Contractanles sont en mesure d'^changer, 
enire (emps, les Rali/ications, ledit Trail« aura 
une durte dc B ans 4 compter de la date prt-
cit«e du 1»V14 Septembre 1906. 

C V J '.M ^ i f 

4rx. <:_- j}j I ^ V \ t /y» 
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N " da Tırif 

Aotonome 

S»rbe. 

T I F . 

Senomination des marchandises. 

8" 

»• 

10« 

11* 

12* 
13' 

14' 

du 9 ' 
d u 9 ' 

11 

du 15 
du 16 
du 17 

18 
du 19 

20 

du 21 
du 22 

du 23' 

UblSi (pois-chiches grill6s) 
Pıi/>rika sec 
Paprika pil6 

Raisins frais: 
a) de lable, sans distinction de reci-

pients ni de leurs volumes . . 
h) pour vins, en rdcipients ou d la 

riıı/usa 
Pistaches fraiches ou seches 
Noisettes dccortiquees ou non 
Citrons, oranges et oranges ameres, (rais. 
Ecorces d'oranges, de citrons et d'oranges 

amferes, fraiches, seches, pi-
lees ou ea saumure 

Grenades et cĞdrats 
Amandes: 

a) mûres sans coques et en coques. 
b) vertes en coques 

Dattes sfeches: 
a) en boites 
b) en d'autres recipients 

Figues sfeches: 

a) en boites 
b) en d'autres recipients 

Olives salees ou en saumure 
Caroubes et pistaches de pin (Tchambeyaz). 

Raisins secs di ls : 

a) Tireh 
b) Rasaki et Sultanine. 
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N»« da Tarif 

Autonome 

Serbe. 

d u â l i 

du 88 
d u 4 1 i - l 

du45 

du 4 7 1 

71 
72 

75 
du 7 6 1 

'du 86 i 

d u 9 7 i - l 

29° du 1001 

Denomination des marchandises. 

SĞsame en graines, non en recipients ou au-
tres emballages, pour la vente 
en detail 

Coton, chanvre et 1in, bruts 
Hcnne en feuilles: 

(t) vertes 
b) seches 

Graines jaunes, vertes et seches 
Tchoughen et salep, en racine ou piles, ser-

vant â l'industrie ou aux mt-
tiers 

Pestili et pekmez de fruits, et boulamatch de 
raisin, exceptd chyta, sans 
ether, sans alcool et sans 
sucre 

Laine brüte de mouton, meme lavee 
Poils bruts d'animauK de toute sorte, merae 

lavĞs. 
Cocons de soie 
Peaux brutes ou seches de moutons, d'a-

gneaux, de chĞvres et de 
chevreauK 

Tsiris secs, sans distinction de recipient . . . 
Maquereaux sales et seches, en barils de 

25 kilogrammes et au-dessus 
Lakerda sec ou sale, en barils de 25 kilo

grammes et au-dessus 
Vailonnees et noix de gaile. Ecorce de bois 

de chene et de sapin, mCme 
pulvĞrisĞe 

Gömme mastic, et gömme arabique'âVdtat 
nature! (non en dissolution).. 
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S«« du TarK 

Aulonomc 

Scrbc. 

30° 

31" 
:V2' 
83" 
34° 
35' 

du 104 i 

du 13-2 
du IHîl.' 

!du2;!0'---
du rn^S-
du 317 

3(i' 48T 

Denomination des marchandises. 

Tıi/ıiıu' (graine du sesame moulue, liquide 
patcux) en recipients de 25 
ki lograınmes et a u - d e s s u s . . . . 

Hıiva ct rn/iat locoum 
G>ke 
Haine en poudre (ct)uleur de plante) . . . . 
Laine peignce ou cardee non teinte 
Tapis d'Orient de laine pure (chaine-coton 

ou en d'autres matieres tex-
tilc.s, cxceptc la soie), par 
pieces, ainsi que les tapis de 
Karamanie, dits Djidjimcs, et 
les Hcibes 

Meules de moulin 

Reııı«rqac. - Pour ce qui est des yazmas, le Numero 277 du Tarif 
Autonome Serbe est simplement consolide. 

TENVFIK. (Signc:) G . S . SIMITCH. 
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PROTOCOLE FİNAL. 

Au moment de proceder â la 
signature du TraitĞ de Commerce, 
conciu â la date de ce jour, entre 
l'Empire Ottoman et le Royaume 
de Serbie,les PlĞnipotentiaires sous-
signds ont fait les RSserves et DĞ-
clarations suivantes qui auront â 
former partie intdgrante du Trait6 
meme. 

1".—11 demeure entendu qu'en ce ı 
qui conceme l'application de l'Ar-
ticle 1", paragraphe 3, du present 
TraitĞ, les sujets serbes faisant par
tie des Corporations (Esna/s) Ğta-
biies en Turquie, ne pourront, en 
aucun cas, occuper l'empioi de 
Chef de Corporation (Kelıya) ni de 
Membre du Conseil des Prud'hom-
mes (Loııdja). 

2 ° . — Les marchandises d'origine 
ottomane non produites en Ser-
bie, ne seront assujetties qu'aux 
droits de consommation, perçus 
pour le compte de l'Etat ou de la 
Commune, dont elles sent grevĞes 
au moment de la conciusion du 
present Trait6. Le taux desdits 
droits ne pourra etre augmentĞ, 

tŞc J-^'-y Li'Vl t i j j 

f Jjı jTjVj\ >iu..A,t j-Ciî > 
, J J J l ı L . ^\ ^,j\Jy^\ J j J 
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et s'il est i'Ğduit ou supprime, il 
ne pourra etve remajore ou röta-
bli. 

3°.— Comme les nouveaux Tarifs 
Douaniers Serbes, ainsi que le 
Tarif SpĞcial annex6 au pıĞsent 
TraitĞ, comprennent l'iınpöt de Vobii 
pr^levĞ jusqu'ici en meme temps 
que les droits de douane, ledit 
impöt ne sera plus pevçu â l'ave-
nir en Serbie sur les marchandi-
ses de provenance ottomane, 

4". — E n matiere de taxes int6- ! 
rieures (Trochtırina ou autres), il j 
demeure entendu que toute dimi-
nution et exemption et tout re- ' 
gime (avorable accordes, sous ce | 
rapport, par la Serbie, â un titre 
quelconque, â une tierce Puissance, 
seront, immĞdiatement et sans con- { 
dition ou compensation, acquis â 
l'Empire Ottoman qui en aura de 
droit la jouissance. 

{Sigııe.) TEWrııc. 
(Siğ-ıı^:) G, s. SiMİTCH. 

^̂ ^̂  liH-Jy. J '*—* J'^J) ( - ^ / j ' ) 

« i ' / * V . r ' ^J-> ĵ«* ıs-^Jj- o A ' - ^ ^ 

<..UcJjj> ıil»J.J._l lUelj ^ »«İ6 
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C A R T E DE LEGITIMATION I N D U S T R I E L L E 

l'OUlt V O Y A G E I KS D E COMMEIICE. 

{ModfU oımexi mı Trni/l) 

Valable pour l'annĞe 
II est certi(i6, par la prC-sente, que le Sieur 

(aitle commerce (posscde une fabrique) de 
sous la raison sociale 

est au service de la maison de commerce 
en qualitĞ de voyageur de commerce et que cette maison fait le 
commerce (possede une fabrique) de 

L e Sieur .. desirant recueillir des commandes et 
faire des achats de marchandises pour le compte de la susdite raison 
sociale, ainsi que pour celui des raisons sociales suivantes 

dans \ ^̂ ••'''*ı 
( l'Empire Ottoman, 

II est certifi^ que . dite raison sociale acquitte 
dans son (leur) pays, les droits reglementaires pour I'exercice de son 
(leur) commerce. 
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I<c portcur dc la prdscnte Carte de Lcgitimation Cst autorisı 
rccueıllir des commandes et i fairc des achats de marchandises, n 
cxclusivcmcnt cn vı>yaseant et seulemcnt pour Ic compte dc 
dite raison 

II pourra portcr avcc lui des tchantillons, mais non des march 
dises.— En recucillant des commandes et en faisant des achats,-, il aı 
â se conformer aux Kcglemcnîs en vigueur dans chaqııe Etat pour 
voyiijreurs de commerce de la nalion la plus favorisec, et il dc 
toujours etre muni de la Carte de Lcgitimation. 

lif CAııtorıU qm tltliprt la Cıtrtf). 

(S>gn»J,mfHf. ıh'mirilr ıl signn-
İHrr 4» wy,ıgr»r de ntmmrrrr). 

iSigm-:\ TrwFre . iSigne:) G. S. SiM/rcH. 
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FORMULES DE C A R T E D E L E G I T I M A T I O N 
D R E S S 6 E S S U R L E M O D E L E ANNEKfi A U T R A I T E D E COMMEUCE. 

A" 6L. 
t tornan. jy. 5/ 

C A R T E D E L E G I T I M A T I O N 
gut us «omiTfs I « I P £ I I I A I E S « Ü B O I I I « O E I U R E B « U X C O M H E R Ç S M T S O U F A B R I C A N F S 

S E R E N D A N T E N S E R B I E . 

Sievr 
• fait le commerce 

( • posside une fabnqne j 

sous la raison sociale 
de 

Valable pour l'annee 
II est certifie, par la pr6sente, que 

Le Sieur _ _ 
d^sirant recueillir des commandes et faire des achats de march 
dises pour le compte de la susdite raison sociale, * ainsi que p' 
celui des raisons sociales suivantes _. „ 

dans le Royaume de Serbie, 
D est certifie que | V!"^T acqnitıe ı ı » son ı ^av 

H"*- ( • lesdıtes raisons sociales acqui«ent } ı lans j « i j „ r t r ' 

les droits reglementaires pour l'exercice de | *. j commerce. 
• A biffer le cas «tİKant. 
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L c porteur de la presenle Carte de Lögitimation est autoris 
recucillir des commandes. et â faire des achats de marchandi 
mais exclusivement en voyageant et seulement pour le coır 
I • dr taililc rai^on snciale. 
I • dcfdıtes raisons sociales, 

II pourra porter avec lui des echantillons, mais non des marcl 
dises. — En recueillant des commandes et en faisant des achats, il a 
k se conformer aux Rcglements en vigueur dans chaque Etat pour 
voyageurs de commerce de la nation la plus favorisde, et i l de 
toujours etre muni de la Carte de LĞgitimation. 

(Licu et date) le jpo 

(Signature du Fonctionnaire) 

(Sceau Officiel) O 
Signalcmeııt du Commcrçant oıı Fnbricanl. 

Tailif... 

Yfux.... 

Ne s 

Bouche 

Mouslathfs. 

Barbe 

Mfnlon 

yisagf 

TcİHt 

Rdigion 

(Signature dudit Commerçant ou Fabricant) 
(Domicile) 

• A hiffer le cas echeant 
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I I 

İ m p i r e j^ttoman 
^ G' . 
N- S' .. 

CARTE D E LEGITIMATION 
« U E l E S «UTOlllTES I İ P E H I U E S «UllOin « OEIHRE» A U « »OYSOEUBS OE COKIMEİİCE 

S E R E N O A N T E N S E R B I E . 

Valable pour l'annee 
U est certifie, par la presente, que 

Sieur - - • ~ 
est au service de la maison de commerce 

en qualit6 de voyageur de commerce et que cette maison { * posUJe 
comrotrc* I j 
on€ Ubhqae | 

Le Sieur 
desirant recueillir des commandes et (aire des achats de marchandis 
pourle compte de la susdite raison sociale, (*) ainsi que pour cel 
des raisons sociales suivantes. ^ 

dans le Royaume de Serbie, 

D est certifid que IY^T. '°< '̂»''̂  acqu!tte » . „ _ _ ı » son ı 
H ^ I • lesd.tes raisons sociales acquiuçnt \ > " ^ " ^ I • leur } V'^J 

les droits reglementaires pour rexercice de j : j commerce. 
• A biffer le cas Ccittant. 
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L e porteur de la pr6sente Carte de Legitimation est autoris 
recueillir des commandes et â faire des achats de marchandises, n 
exclusivement en voyageant et seulement pour le compte } ^ ^ ^ J 

11 pourra porter avec lui des echantillons, mais non des march 
dises. — E n recueillant des commandes et en faisant des achats, i l a 
â se conformer aux Reglements en vigueur dans chaque Etat pour 
voyageurs de commerce de la nation la plus favorisĞe, et i l de 
toujours etre muni de la (Jarte de Legitimation. 

(Lieu et date) _ /e ıpc 

(Signature du Fonctionnaire) 

raisons sociales. 

(Sceau Officiel) O 
Sigııalcmenl ıln Voyageur dc Commerce. 

N(z ... 

Bouche 
Mcıtloıı 

Tailif Visagc 
ChrotHX 

YeHx... 
Mouslaches 

Bnrbe . . . . Rcligion 

Teini 

(Signature dudit Voyageur) 

(Domicile) 

• A btffer. le cıs ech«ant 
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L £ G A T 1 0 N R O Y A L E Coııslaniinople, le IJİ2S Mai ıçc 

D E S F - R B I E . 

N° 235. 

Mousicur le Miııistre, 

Au moment de procâder â la signature du nouveau TraitĞ 
Commerce conciu entre le Royaume de Serbie et l'Empire Ottom; 
j 'ai l'honneur de declarer â votre Excellence que le Gouvemem( 
Royal, — sans exiger pour chaque transport de raisin frais ot/onu 
importĞ en Serbie, un Certificat spĞcial garantissant l'dtat sanitaire 
la marchandise,— se contentera, â condition de reciprocite parfaite 
cette mati^ıre, pendant toute la durde du nouveau Traite de Commer 
d'une Declaration gĞndrale du Gouvernement Imperial, faite par voie 
plomatique, avant la saison de l'importation, dans laquelle il sera coı 
tat6 que les contrĞes d'oü cet articte est exportĞ, sont indemnes 
toute maladie phylloxĞrique. 

En outre, j 'ai l'honneur de proposer â Votre Excellence, da 
l'intĞret des habitants des regions frontiĞres, que la farine introdu 
directement et non par ehemin de fer, des Territoires limitrophes 
l'un des Pays Contractants aux Territoires limitrophes de l'autre Pa} 
pour les besoins domestiques, soit affranchie, jusqu'â concurrence 
100 Kilos, de l'analyse chimique â laquelle est soumise cette marcha 
dise, aux termes des Reglements ad lıoc. 

Dans l'espoir que le Gouvernement Impdrial voudra bien adh6r 
aux propositions ci-dessus, je profite de cette occasion pour pri 
Votre Excellence de bien vouloir agrder les assurances de ma tn 
haute considdration. ' 

(Signe:) G. S . SIMITCH. 

SoH Excellence TEAVFIK PACHA, 
Mitiairt des Affairn Eirangins 

it Sa UajtsU ImpMaU U Sultan, 
tlc, ttc, ele. 
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SUBLİME P O R T E . 
MinistĞre des Affaires Etrang^ıes. 

o—*— 

X'f 65,346. 

M- ^ 27. 

Le 2S Mai tç, 

Mousieur l'Euvoye, 
l'ai reçu la Note que votre Excellence a bien voulu m'adres 

en date de ce jour, N ' 235, pour me faire savoir que Son Gouver 
nient,— şans exiger pour chaque transport de raisin frais ottoman, 
Serbie, un Certificat spĞcial, garantissant l'Ğtat sanitaire de la m 
chandise,— se contentera, h condition de rdciprocitĞ parfaite en ce 
matiere, pendant toute la durde du nouveau Traitö de Commeı 
d'une Declaration generale du Gouvernement ImpĞrial faite par v 
diplomatique, avant la saison de l'importation, dans Iaquelle il s< 
constat^ que les contrees d'oü cet article est export6, sont indemı 
de toute maladie phyllox6rique. 

Votre Excellence propose, en outre, que dans l'int^ret des ha 
tants des regions frontieres, la farine introduite directement et n 
par ehemin de fer, des Territoires limitrophes de l'un des Pays cı 
tractants aux Territoires limitrophes de l'autre Pays, pour les beso 
domestiques, soit affranchie, jusqu'â concurrence de lOOKİios, de l'aı 
lyse chimique â laquelle est soumise cette marchandise, aux tern 
des Reglements ad hoc. 

En reponse, j 'ai l'honneur de prendre acte de la DdcIaration 
Votre Excellence concemant l'importation du raisin frais de Turqı 
en Serbie, et d'adhĞrer, â cljarge de rĞciprocite, â la proposition 
lative au traitement â appliquer reciproquement â la farine. 

Veuillez agr6er, Monsieur l'EnvoyĞ, l'assurance de ma haute C( 
sidĞration. (Sigm:) TEWFIK. 

Son Excelleuce M . SIMITCH, 
Lnvoyi E.xtraordiııaire et Mimstre P/eıiipo/enliaire 

de Sa Majesti le Roi de Serbie. 
ete, ete, ete. 
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E X T R A I T DU P R O C E S V E R B A L , N' İS, 

D U 24/7 D E C E M B R E 1905. 

DE L A C O M M I S S l O N T U R C O S E R B E , 

CNinCtE OE RENOUVEIEII IC TRAİTE DE COMMERCE EDTRE lA TURgUlE.ET LA SERBIE-

Son Excellence Hakki B«j.— Mais il est bien entendu qu'en 
tout atat de cause, la reserve " meme un peu pressĞ du fait du trans-
port » (pour les raisins frais) devra etre admise. 

Son Exceilence H. Simitch prefererait que cette rdserve figurât au 
Proces-Verbal, plutöt que dans le Tarif. 

En consequence, les D̂ legatioııs Ottomane et Serbe sont d'accord pour 
admellre que le raisin ottoman cxpedie en Serbie i la rlnfusa, ne sera 
pas considere comme du tnoûl, meme s'il esi un peu pressi par son 
propre poids, A la süite des trepidations du vıagon pcndant le voyage, 
ce qui se revcte aisiment par le fait que les grappes des couchcs sufid-
rieures reslent intactes, tandis que celics des coucltes inferieures seules 
perdeni kur lıomogeneite et se trouvent trempees dans du Jus de raisin. 
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